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MOBILISATION DU FONCIER PUBLIC EN FAVEUR DU LOGEMENT ET OBLIGATIONS 
DE PRODUCTION DE LOGEMENT SOCIAL - (N° 200) 
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présenté par
M. Bompard

----------

ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le taux de 20 % de logements sociaux est déjà très élevé. Il est inopportun d'augmenter encore ce 
taux.


